
 

 

Attestation de provenance des fonds versés en espèces 

 

Dans le cadre de la législation en vigueur à Madagascar relative au blanchiment de capitaux, 

je soussigné : 

Nom / prénoms : ………………………………………….., 

demeurant à : ……………………………………………………………………. – ville / CP : ………………………………………. 

Carte d’identité nationale N° : ……………………………………………………..Fait à ………………………. le………..., 

 

Atteste sur l’honneur que l’argent versé en espèces à la plateforme de financement participatif 

PVM, ne provient ni de blanchiment, ni de détournement de fond, ni d’une quelconque forme de 

corruption, ni de terrorisme. 

 

En aucun cas le site PVM, les porteurs de projet destinataires des dons, ne peuvent être 

poursuivis, ni incriminés dans le cadre de la loi 2004-20 du 19/08/2004 et autre législation s’y 

afférant. 

 

Etablit pour faire valoir, le ………………………………. à ………………………………. 

Signature : 


